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Champsecrétoises, Champsecrétois, 

 C’est juste à temps pour cette nouvelle rentrée que se sont achevés les travaux de l’école. Il reste de petites finitions 

qui n’entraveront pas le bon fonctionnement de l’école. Je remercie ici les entreprises, notre 2e adjoint Ludovic Leroy pour 

le suivi du chantier, et le cabinet Bouland pour la maîtrise d’œuvre. Merci à l’équipe enseignante et à nos agents pour leur 

adaptabilité et leur complicité dans cette réalisation. Nous souhaitons à nos 79 Petits Segreurs une excellente année. 

L’inauguration des nouvelles installations aura lieu le 19 octobre. 

 Le 7 septembre a eu lieu notre fête de la Libération. Plusieurs associations ont travaillé ensemble pour réussir cette 

journée. Les bénévoles sont nombreux et se reconnaîtront, je leur adresse tous mes remerciements. Seule déception,     

peut-être, la météo qui n’a pas été de la fête. 

 Il y a beaucoup de sujets sur la table en cette rentrée : commerces, services, environnement… Depuis le départ de 

notre épicier fin août, il va nous falloir rebondir pour essayer de trouver une solution transitoire. Quelques pistes de 

réflexion : une épicerie participative nous a été proposée. Je ne perds pas espoir, je proposerai au conseil municipal de 

lancer une étude sur la pertinence de la création d’un commerce multiservices. 

 Nous allons confier très prochainement l’assistance à maîtrise d’ouvrage de notre église à Ingénierie61, une 

opération nécessaire étant donné l’ampleur du chantier. Une demande de subvention pour nous accompagner sur le 

financement de l’étude sera sollicitée auprès de la DRAC. 

 Point positif à noter : l’installation de nouveaux résidents sur la commune. Irène Sobesky, 1re adjointe, sera chargée 

de recenser les nouveaux arrivants afin d’aller à leur rencontre. 

 Une évaluation de nos friches va être établie et transmise à l’Établissement public foncier de Normandie. Dans le 

cadre de France Revitalisation Rurale, le conseil communautaire a voté l’exonération de la CFE pour la création, 

l’extension ou la reprise d’entreprise : une bonne nouvelle pour les futurs entrepreneurs désireux de s’installer chez nous. 

 Enfin, plus personnellement, sachez que j’attache toujours autant d’importance à ce que les Champsecrétois, quels 

qu’ils soient, se sentent considérés à égalité par nos services. Nous ne sommes peut-être pas toujours prompts à répondre à 

toutes les demandes ; cependant, l’action menée l’est toujours avec de bonnes intentions. Ce qui ne semble pas du goût de 

certains qui s’évertuent à faire croire le contraire. 

 Je vous renouvelle tout mon attachement et mon dévouement pour cette fin d’année 2024, le maire, Julien Corbière 

Le Champ du Segreur 

2024/03 

MAIRIE Permanences du Maire et des Adjoints sur rendez-vous 
Tél : 02.33.30.40.16 Irène SOBESKY 1re Adjointe 
E-mail : mairie.champsecret@wanadoo.fr Ludovic LEROY 2e Adjoint 
Site : www.champsecret.fr Pierre HÉLIE 3e Adjoint 
Lundi, mercredi, vendredi, samedi : 9h30-11h30  

Mardi : 9h30-11h30 et 14h00-16h00 Permanences Députée de l’Orne - Chantal JOURDAN 
Fermé le jeudi Ses permanences sont ouvertes aux habitants et aux organisations du 
 bocage : le dernier vendredi matin du mois. Merci de prendre rendez-vous 
AGENCE POSTALE au 02.33.26.44.23. 
Tél : 02.33.30.42.00  

Lundi, mercredi, vendredi, samedi : 9h30-11h30 MÉDIATHÈQUE Tél : 02.33.30.41.84 
Mardi : 9h30-11h30 et 14h00-16h00 Mardi : 10h30-12h00 
Fermé le jeudi Mercredi : 10h30-12h00 et 14h30-17h00 
 Jeudi : 17h30-20h00 
 Samedi : 10h00-12h00 et 13h30-15h30 
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État Civil 

Rémy BUREL 

Fernande FOUQUIÈRE 

Décès 

Reconnaissance de l’enfant avant sa naissance 

 Lorsque les parents ne sont pas mariés, la filiation s’établit différemment à l’égard du père et 

de la mère. 

 La filiation maternelle est automatique dès lors que son nom figure dans l’acte de naissance, 

alors que la filiation paternelle suppose une démarche de sa part ; il doit reconnaître son enfant. 

 La reconnaissance du père peut se faire avant la naissance, lors de la déclaration de 

naissance et ultérieurement. Il est possible de s’adresser à n’importe quelle mairie pour 

reconnaître un enfant avant sa naissance. Il suffit de présenter une pièce d’identité et un justificatif 

de domicile (ou de résidence) de moins de 3 mois et de faire une déclaration à l’état civil. 

GELISSEN Stéphane et PASTEZEUR Christelle 

GORON Jean-Pierre et ESNAULT Nadine 

Mila GUYARD 

Liliana LEMASQUERIER DUPONT 

Recensement citoyen 

 Bientôt 16 ans, pensez au recensement ! 

 Les jeunes ont l’obligation de se faire recenser dans les 3 mois qui suivent leur 16e 

anniversaire. Alors rendez-vous en mairie muni d’une pièce d’identité et du livret de famille. 

 Seul le recensement permet votre convocation à votre 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC). À l’issue, un certificat 

de participation vous sera remis. Il est obligatoire pour 

s’inscrire à tous les examens et concours soumis à l’autorité 

publique. 

Naissances 

ÉTAT CIVIL 

Vous emménagez ou vous déménagez de la commune ? Merci de contacter la mairie et de laisser 

vos coordonnées, pour permettre à la commune de mettre à jour ses informations. 

Pour suivre les actualités et les nouveautés de la commune, consultez le site internet et le site 

Facebook de la mairie de Champsecret. 

Site internet : www.champsecret.fr 

      www.facebook.com/mariedechampsecret.fr 

http://www.champsecret.fr/fr/
https://www.facebook.com/mariedechampsecret.fr/


3 

 

Tarifs des locations des salles communales 

Locataires 
Locations salle des 

fêtes 
Caution salle des 

fêtes 
Locations salle des 

associations 
Caution salle des 

associations 

Associations dont le 
siège est à 

Champsecret 

1re location par an : 
gratuite 

Locations suivantes : 
250 € 

300 € Gratuité 80 € 

Personnes physiques 
habitant Champsecret 

250 € 300 € 80 € 80 € 

Personnes physiques, 
associations, sociétés 

hors commune 
350 € 400 € 120 € 80 € 

Après-midi ou 
journée dans la 

semaine habitant 
Champsecret 

150 € 300 € 40 € 80 € 

Après-midi ou 
journée dans la 
semaine hors 

commune 

150 € 300 € 60 € 80 € 

 Les réservations se font au fur et à mesure des demandes. Aussi, il vous est fortement 

recommandé de réserver assez tôt. 

 Vous souhaitez avoir des renseignements sur la location de la salle des fêtes ou de la salle 

des associations ? N’hésitez pas à contacter la mairie. 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Vous avez entre 15 et 18 ans ? 

Pensez au Pass culture ! 
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Voici un résumé des principaux points des derniers conseils municipaux. 

Retrouvez l’intégralité des procès-verbaux sur le site de la mairie ou directement au secrétariat. 

 

27 mai 2024 

  Commerces : Laurent Masson, épicier de la commune, est venu annoncer la fermeture de son 

épicerie-tabac au 31 août 2024. Quelques pistes quant à l’avenir des commerces sont évoquées 

par le conseil municipal, il convient de travailler le sujet. 

 Convention avec Bouygues : L’entreprise en charge des travaux des logements sociaux, rue 

des Boisseliers, a demandé la mise à disposition d’une pièce de l’ancienne mairie. Le conseil 

municipal l’a autorisée via une convention et une participation aux frais de fonctionnement de 

100 € par mois. 

 Emprunts : Il est nécessaire d’obtenir un prêt de 160 000 € sur 6 ans à taux fixe, avec 

remboursement trimestriel. Le conseil municipal a décidé de faire l’emprunt à La Banque 

Postale, à 3.85 %, avec amortissement constant. 

 Villages d’avenir : Un groupe de travail a été créé lors d’un précédent conseil concernant le 

programme « Villages d’avenir ». Les fiches sont présentées au conseil municipal. 

 Points travaux : Les travaux au jardin du souvenir sont terminés. Les deux poches incendies 

sont installées. Le département a décidé d’aménager le lieu-dit de la Chesnaie suite aux 

accidents qui ont eu lieu ; le stop, route de Briouze, sera supprimé. 

 Document unique : Le document unique est fini de rédiger par le centre de gestion. Un avis au 

comité technique doit être demandé avant la validation par le conseil municipal. 

 Courriers : Un administré de la commune a déposé des courriers dans les boîtes aux lettres des 

Champsecrétois. Un constat d’huissier a été effectué. Le maire portera plainte dès réception du 

procès-verbal de l’huissier en son nom propre. Le conseil municipal a décidé de porter plainte 

au nom de la commune. 

 Subventions aux associations : Le conseil municipal a décidé d’octroyer une subvention de 

200 € à l’APE de Champsecret-Dompierre et remercie l’association d’avoir présenté un dossier 

de demande de subvention clair et transparent. Le conseil municipal a décidé d’octroyer une 

subvention de 60 € à l’association Danse Moderne Domfrontaise, sachant que les tarifs 

appliqués sont uniques pour tous les adhérents peu importe la commune d’origine. 

 Vente du chemin rural La Basse-Noë : Le conseil municipal a décidé de mettre en vente une 

partie du chemin rural situé au lieu-dit La Basse-Noë, à hauteur du n° 498, route du             

Pont-Brocard, au prix de vente de 1 € le m², hors frais d’acquisition. Les frais d’enquête 

publique, de notaire, de géomètre seront à la charge de l’acquéreur. Une enquête publique 

devra au préalable être menée. 

Conseils municipaux 
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24 juin 2024 

 CCAS : La mise en place du CFU pour le CCAS devient obligatoire au 1er janvier 2025. Ainsi, 

les délibérations et les documents budgétaires devront être transmis à la préfecture par les 

plateformes ACTE. Les frais de mise en place de ce service sont d’environ 205 € et 150 € 

d’abonnement par an. Une clé de signature sera aussi à commander et à renouveler tous les 3 

ans. Le CCAS de Champsecret ayant peu de délibérations, le conseil municipal a décidé de 

dissoudre le budget CCAS au 31 décembre 2024 et de le remplacer par une commission 

d’action sociale ayant le même rôle et le même fonctionnement, mais pas le même coût. 

 Tarifs cimetière : Des cavurnes et un espace de 

dispersions ont été installés dans le cimetière. Il 

convient donc de modifier les tarifs selon le 

tableau ci-contre, à partir du 1er septembre 2024. 

Le tarif pour la dispersion des cendres et la 

gravure sera de 20 €. 

 Règlement du cimetière : Le conseil municipal a approuvé le règlement modifié au 

1er septembre 2024 (consultable en mairie ou sur le site internet  de la commune). 

 Rapport d’activité des bornes de recharge et éclairage public du Te61 : Le conseil 

municipal a approuvé les rapports d’activité 2023 du Te61. 

 Église : La mise à jour du devis du diagnostic de l’église est nécessaire. Le conseil municipal a 

décidé de valider la mise à jour du devis. 

 Vidéo-protection : De nombreuses incivilités ont été constatées : ordures ménagères déversées 

n’importe où, tags… Le conseil municipal va réfléchir à la nécessité d’installer ou non de la 

vidéo-protection. Des devis seront demandés et la décision sera prise ultérieurement. 

 Subventions aux associations : Le conseil municipal a décidé d’octroyer une subvention de 

250 € à l’association humanitaire. 

 Demande de subventions fête de la Libération : La décoration, la location de stand, l’achat 

d’une sono… sont nécessaires pour la fête du 7 septembre. Le conseil municipal a décidé de 

solliciter des subventions auprès du Conseil départemental et de la préfecture. 

 Terrain rue du Docteur Carlet : Les propriétaires du manoir du Vieux logis souhaiteraient 

acquérir en partie la parcelle ZM124. Le conseil municipal a décidé de ne pas vendre la partie 

de la parcelle ZM124 demandée, ni la parcelle ZM124 dans son intégralité, ni la parcelle 

ZM123 en partie ou dans son intégralité. 

 Terrain ZM128 : Le conseil municipal a décidé d’acquérir la parcelle ZM128 située près de la 

salle des fêtes, pour un montant de 4 000 € acte en main. 

 École : Une commission de sécurité est passée à l’école ; le terrain de basket et les clôtures ne 

sont pas aux normes. Un devis a été réalisé mais le conseil municipal en souhaite d’autres. 

 Création d’un poste d’adjoint technique principal de 2e classe : Un agent a obtenu son 

examen professionnel d’adjoint technique principal de 2e classe. Le conseil municipal a décidé, 

à partir du 1er juillet 2024, de supprimer le poste d’adjoint technique à temps complet et de le 

remplacer par un poste d’adjoint technique de 2e classe à temps complet. 

  Jardin du souvenir Concession 

30 ans 150 € 150 € 

50 ans 400 € 300 € 

100 ans   600 € 
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 En cette période estivale, les employés communaux Arnaud et Jérôme ont pris leurs congés 

tour à tour. Malgré les vacances, la période a été chargée pour eux puisqu’il a fallu préparer l’école 

– encore en pleins travaux – et la commune en vue de la fête de la Libération. 

 Côté école, Arnaud et Jérôme ont participé au 

déménagement des Algeco courant juillet. La salle de classe 

des PS/MS et la salle de garderie ont dû être déménagées pour 

que les Algeco puissent être enlevés. Peut-être avez-vous vu 

le camion-grue venir chercher et retirer l’Algeco, un moment 

impressionnant. Les travaux de l’école – et en particulier les 

sols – n’étant pas terminés, tous les meubles et le matériel ont 

dû être stockés pendant trois semaines en salle de motricité. 

 Les extérieurs de l’école ont eux aussi eu besoin 

d’entretien, avec la réfection des parterres de fleurs et des 

clôtures. 

 La pose des sols de la maternelle à peine achevée, 

quelques jours seulement avant la rentrée, une équipe de 

bénévoles est venue aider Arnaud et Valérie Hédouin au 

réaménagement de la salle de classe flambant neuve des 

PS/MS. La salle de motricité a ainsi pu être vidée et la 

classe réorganisée. Merci à Julien, Ludovic, Jean-Pierre, 

Claude, Dominique, Cécile, Anne-Claire, Damien, Charlie, 

Maxine et Clara pour leur coup de main. Arnaud et Jérôme 

ont également réalisé tous les travaux nécessaires à la 

réinstallation comme la fixation des tablettes, des patères, 

de nouvelles étagères, des dévidoirs. La pièce de rangement 

a été remplie d’étagères pour son optimisation, etc. 

Les travaux sur la commune 
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 Ludovic et Jean-Pierre ont refait tous les marquages au sol 

de la cour de l’école, pour la plus grande joie des enfants qui ont 

retrouvé leurs marelles et leurs escargots ! 

 Le ménage de l’école a été réalisé par une société 

mandatée par le peintre le dimanche avant la rentrée scolaire. 

 Les Petits Segreurs ont donc pu faire leur rentrée dans une 

école neuve, confortable, bien isolée et plus adaptée à leurs 

besoins ! Un super moment de découverte et de plaisir le lundi 

3 septembre ! 

 

 

 

 Tout l’été, malgré une météo peu clémente et par 

conséquent favorable à la pousse, Arnaud et Jérôme ont 

réalisé l’entretien des espaces verts. 

 La semaine de la rentrée scolaire a été chargée, 

avec la préparation de la fête de la Libération, à 

laquelle les employés communaux ont participé dans 

l’ombre. Ils ont réalisé l’entretien du bourg, ils sont allés chercher des barrières, des panneaux de 

signalisation, des barnums, des tables, des bancs, cela sur plusieurs communes et auprès des 

comités des fêtes des alentours. Ils ont aussi résolu tous les petits problèmes techniques liés à la 

rentrée scolaire, à la météo, ils ont réalisé la tonte des pelouses entre les gouttes, etc. Une fois la 

fête terminée, Arnaud et Jérôme ont aidé au 

démontage et au retour de toutes les locations. 

Merci à eux pour leur aide. 

 Pour revenir à la fête de la Libération, la 

municipalité tient à remercier tous les bénévoles, 

qui ont œuvré du jeudi soir au samedi pour le 

montage des barnums et l’installation du matériel, 

afin que cette fête se déroule dans la bonne humeur 

et les meilleures conditions. 
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Entretien des trottoirs 

 Il est important de rappeler que les trottoirs ne sont pas des 

zones de stationnement. Les véhicules ne sont pas autorisés à se garer sur 

les trottoirs, ceux-ci sont exclusivement réservés aux piétons. Merci de 

cesser cette pratique avant de devoir verbaliser les contrevenants. 

 Merci de veiller à ne pas laisser votre voiture garée juste devant les 

commerces pendant plusieurs jours. 

 

 Il est à la charge du propriétaire ou du locataire 

d’entretenir le trottoir devant chez lui, ainsi que les abords des 

clôtures, murs, murets et bordures. Le désherbage, le déneigement et 

le nettoyage incombent ainsi aux habitants. Pour autant, le trottoir 

est un espace public qui ne doit pas être accaparé. Il est donc 

interdit de clore son bout de trottoir. 

 Vous avez sûrement croisé leurs 

camions ou vu câbles et poteaux un peu 

partout sur notre commune : la fibre se 

déploie. 

 Pour permettre ce déploiement et ne 

pas entraver l’installation de la fibre, nous 

vous rappelons qu’il est impératif de 

procéder à l’entretien de toutes les haies qui 

bordent le passage de la fibre, que ce soit le 

long de votre habitation ou de vos champs. 

 

 Vous souhaitez prendre la fibre ? 

Contactez directement votre fournisseur de 

télécommunication qui pourra vous 

renseigner en toute sécurité.  

 

Attention aux démarcheurs qui 

sévissent actuellement pour 

tenter de vous faire prendre un 

abonnement à la fibre. 

L’entretien des haies bocagères 
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 Comme chaque année, le CCAS organise le repas des aînés. Celui-ci aura lieu le 

dimanche 20 octobre 2024, à la salle des fêtes Charles Léandre. Tous les Champsecrétois âgés de 

soixante-dix ans et plus y sont conviés. N’hésitez pas à vous signaler à la mairie si vous n’avez pas 

reçu d’invitation. 

 Nous vous rappelons que le CCAS est là pour 

une écoute. Si vous connaissez des difficultés, si vous 

avez besoin d’appui pour vous orienter vers les 

différentes structures et/ou administrations, le CCAS 

est là pour vous aider. 

 N’attendez pas d’être en grande difficulté pour 

solliciter le CCAS. Il est beaucoup plus compliqué de 

résoudre ou d’aider des situations de grande fragilité. Ils sont à votre écoute et prêts à vous donner 

un coup de pouce, sans jugement. Les membres du CCAS sont soumis à la confidentialité. 

 La mairie dispose d’un ordinateur qui peut être mis à votre disposition pour vos démarches 

administratives. Les secrétaires de mairie – Céline et Morgane – sont formées et peuvent vous 

offrir une aide numérique. 

 Pour toutes informations sur le CCAS, contacter la mairie de Champsecret ou rendez-vous 

sur la page https://www.champsecret.fr/fr/ccas/. 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Conseil du jour : 

 En collaboration avec l’Association Santé Éducation Prévention sur les Territoires, le 

CCAS organise chaque année des conférences et des ateliers entièrement gratuits autour du bien 

vieillir. 

 Cette année, c’est une conférence sur le sommeil qui a été proposée le 9 septembre 2024. 

Une trentaine de participants est venue y assister. Cette conférence est suivie de 6 ateliers de 

sophrologie, gratuits eux aussi. 

Des partenariats avec l’ASEPT 

 Vous avez entre 16 et 25 ans ? Cette BD réalisée par la 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie et la Caisse d’Allocations 

Familiales vous explique, grâce à son héros Sam, comment 

effectuer toutes les démarches administratives. 

 Une idée originale pour mieux comprendre et connaître ses 

droits et devoirs.  
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LES JEUNES EN JAUNE SONT DE RETOUR 

 Un quatuor de jeunes issu du canton du Domfront va prochainement faire équipe en service 

civique au sein de l’association Unis-Cité. Le but de ce dispositif d’état est un engagement de 

jeunes volontaires de 16 à 25 ans, d’une durée de huit mois, dans un esprit de partage et de 

solidarité. 

 Ici, sur notre territoire, le programme « Solidarité Séniors » prévoit la rencontre des jeunes 

volontaires avec des personnes de plus de 60 ans, à leur domicile, le plus souvent isolés, dans 

l’ambition de passer un moment de convivialité. Le projet s’étalant sur plusieurs mois, les visites 

seront hebdomadaires et fixées à l’avance. Ces visites seront l’occasion de faire un brin de 

causette, de jouer, éventuellement d’aller faire une petite marche. Elles n’ont d’autres propos que 

de passer un moment agréable et partagé. 

 Pour encadrer l’équipe, Maxime Revert prend la tête de l’équipe pour quelques mois, en 

remplacement de notre champsecrétoise Anne-Claire Guillot, en plein congé parental. Maxime 

espère « avoir l’occasion de rencontrer les Champsecrétois ! » 

 Alors, si le programme vous intéresse et pour développer le sujet, 

prenez contact avec Maxime Revert au 07.64.47.22.85 ou contactez la 

mairie de Champsecret qui fera le lien. 

 Suite au succès des visites de courtoisie à Champsecret en 2023-2024, Unis-Cité renouvelle 

le programme ! 

DEUX SERVICES À LA MAIRIE : 
AIDANT CONNECT ET L’ÎLOT NUMÉRIQUE 



11 

 

DÉCHETS 

 Vous avez une question sur les ordures ménagères ? Le tri ? Vous pouvez contacter Rachel 

Madalena, en charge du service environnement de Domfront-Tinchebray Interco, au 

02.33.30.76.32 ou à servenvironnement@wanadoo.fr. 

 Des solutions peuvent être apportées en cas de difficulté dans le cadre de la collecte. Le 

service apporte également des conseils pour améliorer nos comportements face à nos poubelles et 

réduire nos déchets (compostage, etc.). 

 → Vous n’avez plus de sacs jaunes ? Venez en retirer gratuitement à la mairie ! 

Les règles de bases à respecter 

 Vous habitez dans le bourg : votre poubelle noire et votre poubelle jaune sont ramassées 

tous les lundis. 

 Vous habitez dans un hameau : votre poubelle noire est ramassée tous les lundis et votre 

poubelle jaune est ramassée une semaine sur deux, le lundi des semaines impaires 

(prochaines dates de ramassage : 21/10, 4/11, 18/11, 2/12, 16/12, 30/12, 13/01, 27/01). 

 Vos poubelles ne doivent pas être déposées avant le dimanche soir 19h. En attendant les 

jours de collecte, vos poubelles doivent être conservées chez vous. Les sacs éventrés ne sont 

pas collectés et le lieu de dépôt de vos déchets doit être maintenu propre. 

 Le conteneur pour le verre est au parking du cimetière pour éviter les nuisances sonores. 

Le conteneur pour le don de vêtements est à la salle des fêtes. Il est strictement interdit de 

déposer tout autre déchet sur ce lieu. 

Afin de mieux vivre ensemble, merci de respecter ces règles. 

Tout contrevenant pourra se voir verbalisé. 

Les erreurs de tri 

 En 2023, les erreurs de tri représentaient 

31 % des tonnages collectés. Les erreurs les 

plus fréquentes constatées sont les imbriqués, 

le verre, le textile… Que ce soit pour gagner 

de la place dans la cuisine et/ou dans le sac, 

on peut penser qu’imbriquer des déchets est 

pratique. Pourtant, cela empêche le recyclage 

de ces déchets ! Malgré un passage dans 

différentes machines de tri (cribles 

balistiques, trieurs optiques, aimants, etc.), les 

déchets imbriqués sont difficiles à séparer. Résultat, ils sont considérés comme des « refus » et 

finissent à l’incinération. Pour être certains que les déchets recyclables soient recyclés, il suffit de 

les jeter en vrac dans le sac jaune ou la colonne de tri. Tout simplement ! 

Retenez bien ! Dans ma poubelle jaune, je ne mets pas d’emballage en verre, pas de déchets 

alimentaires, pas d’objets, pas de lingettes, pas de serviettes ni de mouchoirs en papiers. Et je 

veille à ne pas imbriquer les emballages. 
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ÇA S’EST PASSÉ À CHAMPSECRET ! 

Fête des voisins 

 Vendredi 31 mai dernier, le comité d’animation organisait la fête des voisins ! Un joyeux 

moment de partage où chacun était invité à apporter dessert ou entrée de sa confection tandis que 

les saucisses étaient assurées par le comité. La fréquentation de la soirée ne fut pas la meilleure 

qu’ait connue l’association. Les bénévoles vous attendent plus nombreux pour la prochaine 

édition !  

Pot convivial des services civiques d’Unis-Cité 

 Pour dire au revoir aux aînés qu’ils ont visités 

pendant plusieurs mois, Anaïs, Esteban et Vincent – nos 

jeunes en jaune d’Unis-Cité – avaient organisé un petit 

pot convivial le 12 juin. Ils se sont ainsi retrouvés au bar 

Le Rendez-vous, à Champsecret, le temps d’un       

après-midi, pour partager tous ensemble une boisson et 

des anecdotes sur l’histoire de notre commune. Un 

superbe moment de partage intergénérationnel pour 

clore cette première année de visites de courtoisie.  

Une kermesse de l’école olympique ! 

 Pour fêter dignement la fin de l’année scolaire, il fallait bien une kermesse ! Organisée par 

l’APE, elle a eu lieu à la salle Charles Léandre, le samedi 15 juin. Sur fond de jeux olympiques, 

les Petits Segreurs avaient beaucoup travaillé avec leurs professeurs pour apprendre des 

chorégraphies sportives qu’ils nous ont présentées avec beaucoup d’enthousiasme. Lever les bras, 

courir, sauter, tourner, boxer, tirer, et tout cela en chantant ! Sans oublier le très symbolique 

passage de flamme entre chaque classe. Un superbe spectacle que l’assemblée a applaudi avec 

ferveur. 

 Mme Amiard, la directrice de l’école, a mis à contribution le public pour une tentative 

d’apprentissage de chorégraphie. Autant dire que le résultat – quoique joyeux – était bien plus 

élégant chez les enfants que 

chez leurs parents ! 

 Pour se remettre de 

ces émotions sportives, 

l’apéritif a été offert par la 

mairie. L’APE avait ensuite 

tout prévu pour le repas, les 

jeux et la tombola. La 

météo plus que maussade a 

été le seul bémol d’une 

journée très joyeuse. 
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 Le 28 juin dernier, Katia Charuel a fêté les 25 ans de son 

salon Artist’tif à Champsecret ! Notre énergique coiffeuse est 

véritablement passionnée par son métier ; elle cherche à le 

transmettre aux plus jeunes via les cours qu’elle donne dans 

des instituts de formation mais souhaite aussi toujours se 

perfectionner en apprenant de nouvelles techniques. 

 N’oubliez pas que Katia donne aussi beaucoup de son 

temps à l’UCAID dont elle est désormais co-présidente ! 

 Katia remercie toutes les personnes présentes à cet 

anniversaire, « ainsi que celles qui ne pouvaient venir. Merci 

pour vos présents, vos messages, et pour votre soutien tout au 

long de ces années. Un immense merci également à mon mari, 

mes enfants et ma famille, qui m’ont toujours épaulée. Merci à 

celles et ceux qui m’ont aidée à organiser 

cette fête, notamment mes amies : Adeline 

et les deux Chantal. Et Victor qui a animé 

la soirée de sa belle voix. C’est grâce à 

vous que j’en suis là aujourd’hui, et je 

vous en suis infiniment reconnaissante. » 

Les 25 ans du salon Artist’tif 

Peyo et les paillettes à Champsecret 

 Dimanche 7 juillet, c’était le retour de la sieste bucolique à Champsecret. En partenariat avec 

la ville de Domfront, la commune a donc reçu le groupe Peyo et les paillettes. Pop, folk et jazz 

étaient ainsi à l’honneur de l’après-midi. 

 Entre une météo désastreuse entraînant un changement de lieu de dernière minute et des 

élections surprises, le succès n’a pas été le même que les années précédentes avec une vingtaine de 

participants. 



14 

 

Dompierre et Champsecret célèbrent ensemble leur libération 

 Le 15 août dernier, Champsecret et 

Dompierre ont célébré ensemble les 

quatre-vingts ans de leur libération. Tous 

les villageois étaient invités à se rendre à 

la salle normande de Dompierre, avec les 

porte-drapeaux de l’UNC ; Daniel Bigeon, 

maire de Dompierre, et ses collègues du 

conseil municipal y ont évoqué de 

nombreuses anecdotes et souvenirs des 

habitants quant à l’occupation allemande. 

Même s’il reste peu de gens à avoir connu 

cette époque, il faut perpétuer cette 

mémoire, se souvenir pour ne pas refaire 

les mêmes erreurs. 

 

 La cérémonie s’est poursuivie 

au monument aux morts de 

Dompierre puis de Champsecret. 

Mme Sobesky, 1re adjointe, a fait 

part du témoignage du fils d’André 

Lefèvre, figure de la résistance de 

notre commune : « J’ai appris par 

des amis qu’un hommage serait 

rendu le 15 août à mon père André 

Lefèvre. Je tiens à remercier la 

municipalité de cet hommage qui 

honore un résistant de la première 

heure qui portait un profond 

attachement au village de 

Champsecret. » 

 

 L’hommage à Richard – nom de code du 

colonel pendant la résistance – ne s’est pas arrêté 

là. La commune de Dompierre a ainsi décidé de 

remettre solennellement à Champsecret le vélo 

ayant appartenu au colonel Lefèvre. Un geste qui 

a ému et touché les champsecrétois et qui 

renforce encore les liens qu’entretiennent nos 

deux communes. 
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Fête de la libération 

 Il y a quatre-vingts ans, Champsecret était 

libérée du joug de l’armée allemande. Pour célébrer 

cette libération, l’UNC de Champsecret a décidé 

d’organiser une grande fête le samedi 7 septembre. 

La mairie, le comité d’animation, le tennis de table 

de Champsecret, Cuisin’nez partage et les Amis de 

la danse se sont joints à eux. 

 La journée a débuté en forêt des Andaines, avec un 

jeu de piste. Menée par Hervé Butin, une vingtaine de 

personnes a pu découvrir les impacts de la guerre sur notre 

forêt et slalomer à travers les silhouettes représentants des 

soldats allemands pour ramener à bon port un parachutiste. 

 Une célébration religieuse a été donnée par Gérard Fourré, en plein air, 

sur la place communale. Elle a été suivie de la cérémonie officielle au cours 

de laquelle Julien Corbière, le maire, a rappelé les victimes civiles de notre 

commune et l’action des soldats pour libérer Champsecret. M. Corbière et 

Mme Jourdan – députée de notre circonscription – ont ensuite déposé des 

gerbes de fleurs en hommage aux soldats et aux victimes civiles. Les 

musiciens de l’Indépendante de Messei ont superbement accompagné toute la 

cérémonie. Un vin d’honneur soigneusement préparé et offert par les 

bénévoles de Cuisin’nez partage a clos cette belle matinée. 

 Après le repas de midi proposé par l’UNC et rassemblant 

près de 300 personnes, un bal populaire a été donné sur la place 

tandis qu’un convoi militaire a défilé dans les rues de 

Champsecret. Le soleil n’était pas au rendez-vous mais la fête a 

tout de même battu son plein ! 

 Le soir, c’est avec un couscous royal et de la musique que le 

comité d’animation a attiré plus de 170 personnes. 

 L’UNC, présidée par M. Rancilhac, tient ici à remercier tous 

les bénévoles qui ont donné de leur temps et de leur énergie pour 

préparer cette fête : le maire, ses adjoints et son conseil, les 

secrétaires de mairie, les employés communaux pour tout le travail 

fourni dans l’ombre, les associations : Les Amis de la danse, 

Cuisin’nez partage, le comité d’animation, le Tennis de table, et 

les membres de l’Église. L’UNC remercie également le club des 

cheveux blancs pour la vente des cartes repas, Hervé Butin pour 

son parcours en forêt, Laurent Masson pour son petit musée recréé 

dans l’épicerie, Katia Charuel qui a coiffé les gens à la mode de 

l’époque, les Champsecrétois 

qui ont pavoisé leurs 

fenêtres, ceux qui sont venus 

vêtus en habit d’époque : la fête a été réussie grâce à vous ! 
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 Une sorte de fête des voisins a réuni les 

habitants du village de la Volée, des Aulneaux et 

des Fourchets pour dire au revoir à Steve Kightly 

et Angela Breward qui ont quitté Champsecret 

où ils vivaient depuis vingt ans. 

 Ce projet, réfléchi depuis huit ans s’est 

concrétisé le 24 septembre. Après une courte 

escale à Singapour, Steve et Angela ont rejoint 

leurs enfants à Christchurch, sur l’île du sud de 

la Nouvelle-Zélande. 

 Nous les remercions pour leur implication dans la vie associative de la commune de 

Champsecret, notamment avec la Zumba, la Porte Ouverte et la médiathèque. Nous leur souhaitons 

une bonne intégration dans ce pays ! Ils vont pouvoir profiter d’un deuxième été austral dans 

l’hémisphère sud, en espérant qu’il sera plus ensoleillé que celui que l’on vient de connaître ! 

Fête de départ à la Volée  

LA CULTURE DANS LE DOMFRONTAIS 

 Du mardi 8 au jeudi 31 octobre, à la médiathèque de Domfront en 

Poiraie, dans le cadre des Carnets du Patrimoine, venez visiter 

l’exposition Les femmes influentes domfrontaises, au XIXe et 

XXe siècle. L’entrée est gratuite. 

 Jeudi 17 octobre, à 20h45, au théâtre municipal de Domfront en 

Poiraie, c’est une projection d’Artemisia, d’Agnès Merlet (1997) 

qui vous est proposée. L’entrée est gratuite. 

 Mercredi 6 novembre, de 10h à 12h, au Micro-Folie de Domfront 

en Poiraie, venez participer à un atelier créatif autour de Vivian 

Maier. Gratuit, à partir de 7 ans. 

 Mercredi 27 novembre, de 10h à 12h, au Micro-Folie de 

Domfront en Poiraie, venez participer à un atelier créatif Vice-versa, portraits 

recomposés. Gratuit, à partir de 8 ans. 

 Jeudi 14 novembre, à 20h30 au théâtre municipal de Domfront en Poiraie, la saison 

culturelle partagée vous propose le spectacle Sorcières. À partir de 12 ans, 10 € tarif plein / 

5 € tarif réduit 

 Vendredi 6 décembre, à 19h, au théâtre municipal de Domfront en Poiraie, la saison 

culturelle partagée vous propose Kosmos, un spectacle de théâtre d’objets. À partir de 7 ans, 

10 € tarif plein / 5 € tarif réduit 

 Du 3 au 8 février, au théâtre municipal de Domfront en Poiraie, la troupe Pour les 

vivant.e.s, sera en résidence théâtrale. La rencontre est gratuite et ouverte à tous. 
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L’ÉCOLE DES PETITS SEGREURS 

La fin d’année 2023-2024 a été riche pour nos petits segreurs… 

 De nombreuses sorties ont eu lieu en fin d’année pour nos 

Petits Segreurs ! 

 Mardi 21 mai, les élèves de PS, MS, GS et CP ont 

participé à l’opération « Ferme ouverte ». Ils ont ainsi pu visiter 

l’exploitation de M. Bertrand à Champsecret et découvrir 

comment est produit le lait qu’on retrouve dans notre 

alimentation. 

 Les élèves de GS et CP de M. Mallet ont continué les sorties le jeudi 

23 mai avec le spectacle Forêt à la salle du Rex à Briouze. Ce spectacle 

leur était proposé dans le cadre du festival Vibra’mômes. Ils ont ensuite 

pique-niqué puis visité le marais de Briouze. Pour découvrir la biodiversité 

du marais, rien de tel qu’un jeu de piste ! 

 Les CE ont passé la journée du 28 mai à Jublains, la ville romaine. 

Ils ont pu profiter d’une visite du musée, de la forteresse, du temple, du 

forum, des thermes et du théâtre. Ils ont aussi participé à un atelier terre au 

cours duquel ils ont pu chacun réaliser un petit pot. 

 Dans le cadre du festival Regard, les CE/CM ont assisté au spectacle 

de la compagnie De Caelis au théâtre de Domfront, le 31 mai. Auparavant, le 24 mai, ils avaient 

participé à un atelier marionnettes avec Francesca. 

 Les élèves de PS et MS se sont rendus à Domfront le 11 juin, pour la visite de la caserne des 

pompiers. Nul doute que cette visite restera dans leur mémoire, 

puisqu’ils ont pu tenir chacun leur tour la lance à incendie et 

découvrir ainsi la pression de l’eau ! La sortie s’est poursuivie 

avec un pique-nique et l’après-midi au parc du château. 

 Année olympique oblige, les CM ont participé à la fête du 

sport le 21 juin à Flers. Ce fut l’occasion de découvrir de 

nouveaux sports et de côtoyer les élèves de la région. 

 Comme en chaque fin d’année, les Petits Segreurs sont partis 

tous ensemble pour une grande sortie. Celle-ci a eu lieu le jeudi 

20 juin, au Haras du Pin. Les enfants ont ainsi pu visiter le haras, 

monter sur des poneys, apprendre comment l’on soigne les 

chevaux… une journée de découvertes ! 

 L’année s’est achevée sur le plan culturel 

avec la venue de Denis Cantiteau, auprès des 

CE et des CM pour la réalisation d’une œuvre 

plastique dans le cadre de sa résidence d’artiste 

en partenariat avec 2Angles. Les élèves ont 

aussi pu découvrir le principe de la sérigraphie 

et des encres tinctoriales grâce à l’artiste 

Cassandre Barbotin. 
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…et le début d’année 2024-2025 est lui aussi très prometteur !  

 La rentrée des Petits Segreurs a eu lieu le lundi 

2 septembre. Ils ont pu découvrir les travaux de l’école et les 

PS et MS ont intégré une salle de classe flambant neuve ! 

Un vrai changement qui permettra aux élèves d’apprendre 

dans de bien meilleures conditions. 

 Les effectifs de l’école sont stables, avec 79 élèves en 

cette rentrée, sans oublier les tout-petits qui intégreront 

l’effectif en cours d’année. Comme l’a souligné la directrice 

de l’école, Mme Amiard, « cela permet d’être rassuré quant 

à la carte scolaire des deux prochaines années. » 

 L’équipe pédagogique a quelque peu changé cette année, suite au départ de Mme Morice, 

enseignante auprès des PS et MS l’année dernière. Elle a été remplacée par deux collègues : Laura 

Blaise qui assure le lundi et le mardi et Ilona Pécate qui est en charge de la fin de semaine. 

 Pour les autres niveaux, l’équipe reste la même : Maxime Mallet s’occupe des GS et des CP, 

Valérie Amiard des CE et Jocelyne Léon des CM. Ilona Pécate assure aussi la journée de décharge 

de la directrice, le lundi. 

 Valérie Hédouin et Priscillia Bouland sont respectivement ATSEM auprès des PS/MS et des 

GS et Emmanuelle Lhommeau s’occupe de la cantine et de la garderie. 

 Alexandra Martel et Émilie Fesselier sont AESH, c’est-à-dire qu’elles accompagnent des 

élèves en situation de handicap. 

 Le programme de l’année 2024-2025 s’annonce sous les meilleurs auspices pour les Petits 

Segreurs ! Et cela a commencé dès le 1er octobre avec une sortie cinéma pour les grands et le 

4 octobre pour les petits qui sont allés voir Les Tourouges et les Toubleus. 

 C’est désormais une tradition à l’école, les enfants participeront à la course solidaire ELA 

« Mets tes baskets et bats la maladie ». Celle-ci aura lieu le vendredi 18 octobre. Les élèves de CE 

et CM plancheront sur la dictée ELA le 15 octobre. Pour continuer dans le sport, les élèves de GS, 

CP, CE1 et CM2 auront deux séances de piscine par semaine, du 14 octobre 2 décembre. 

 Les accueils de classes ont aussi repris à la médiathèque, avec un accueil toutes les trois 

semaines pour chaque classe. L’occasion pour chaque élève de goûter les joies de la lecture ! 

 Côté spectacle, là encore, le programme est alléchant puisque les élèves profiteront chacun 

de deux sorties dans le cadre de la saison culturelle. 

 De janvier à mai 2025, les Petits Segreurs s’essaieront à la musique grâce à un intervenant de 

Musique Expérience. Une rencontre avec l’artiste Yves Dussin sera probablement programmée fin 

novembre. Et bien d’autres choses encore ! 

 Une date importante est à noter : celle de la photo de classe ! Elle aura lieu le mardi 

5 novembre. 

 Notez aussi que deux exercices incendies auront lieu cette année ainsi que deux PPMS. Ils 

permettront de familiariser les enfants avec la nouvelle et très stridente alarme mais aussi de les 

préparer en cas d’alerte. 

 Vos enfants utilisent les services de garderie et/ou de cantine de l’école ? N’oubliez pas 

de les inscrire sur le Portail des familles. 
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LA RÉSIDENCE DE CASSANDRE BARBOTIN 

 La culture à Champsecret se porte bien. Tous styles confondus, nous avons eu cinq artistes 

financés par la DRAC, RN13bis et la mairie. Le conseil municipal, les employés communaux, les 

secrétaires, la médiathèque, sont impliqués dans le succès des séjours d’artistes qui ressentent 

l’esprit d’équipe sur la commune. 

 L’école est une véritable pépinière d’artistes ; un 

apprentissage de l’art qui préfigure, dans l’avenir, pour ces 

enfants, l’envie d’aller au spectacle, dans les expositions et 

pourquoi pas de devenir artiste. L’équipe pédagogique des 

Petits Segreurs accueille favorablement l’intrusion des 

artistes qui deviennent, pour un temps, membre de l’équipe. 

Nous espérons que 2025 sera le troisième épisode de 

Soudain l’été prochain, après Marilou Perez et Cassandre 

Barbotin. 

 La recherche de Cassandre avait pour thème la création 

d’encres tinctoriales pour la sérigraphie. C’était un véritable 

pari qui a été couronné de succès puisqu’elle a pu réaliser des 

encres à base de végétaux trouvés sur Champsecret ! 

 Cassandre Barbotin a animé deux ateliers avec les 

élèves des classes de CE de Mme Amiard et de CM de 

Mme Léon. Merci d’ailleurs à elles d’avoir pu trouver un 

créneau pour faire venir Cassandre à quelques jours seulement 

des vacances scolaires. 

 D’autres sorties ont eu lieu pour Cassandre. Elle s’est 

rendue au foyer de vie de Varenne où quelques résidents ont été conviés à la recherche de plantes 

et fleurs lui permettant de créer ses encres naturelles. Une véritable cuisine a été mise en place à 

l’ancienne mairie transformée en atelier d’artiste : plaques électriques, décoctions, filtrage. 

 Accompagnée de Pierre Hélie, Cassandre s’est également rendue à l’EHPAD du Val Fleuri à 

Domfront où vivent dix champsecrétois. Le troisième adjoint s’y rendra d’ailleurs à nouveau 

prochainement pour donner aux résidents le bulletin que vous tenez entre vos mains, montrant 

ainsi qu’ils ont gardé un vrai lien avec notre commune même si leur santé les empêche d’y vivre 

encore. Cassandre a profité de cette rencontre pour les initier à l’art délicat de la sérigraphie. 

 Une réunion de restitution a eu lieu à la médiathèque et 

Cassandre y a affiché ses créations. Vous pouvez toujours les 

admirer si vous allez emprunter des livres, cd, dvd ou jeux. 

 Le succès de cette résidence autorise la commune à 

renouveler la demande de venue d’un autre artiste en 2025. La 

municipalité espère également obtenir le dossier de 

subvention nommé « Villages d’avenir », qui permettrait au 

projet de résidence d’artiste, de lieu de rencontre associatif et 

d’espace de coworking de voir le jour dans l’ancienne mairie.  
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RÉTROSPECTIVE ARTISTIQUE À CHAMPSECRET  

 À l’exception de l’œuvre sonore d’Annie Langlois, toutes les 

créations des artistes en résidence à Champsecret sont visibles sur 

la commune ! Alors, envie d’une petite balade culturelle ? 

 Les Couronnées de Matthieu Pilaud : en partant du bourg, 

prenez la rue du Docteur Carlet. Passez le village de la Valerie et 

tournez à droite, dans le petit chemin en lisière de la forêt (celui 

qui emmène au Gué Vallier). Continuez sur deux cents mètres et 

vous pourrez admirer l’œuvre monumentale en chêne, sur votre 

gauche, en hauteur, nichée entre deux grands arbres. 

 Cernunnos, de Jonathan Sitthiphonh : il suffit de prendre la 

route de Briouze pour croiser cette créature légendaire ! Bien que 

plus facile à trouver que Les Couronnées, Cernunnos n’en reste 

pas moins impressionnant, sortant des eaux de la douve de 

Champsecret. 

 « Et pourtant je m’élève », de Marilou Perez : ce tableau étonnant et unicolore de Marilou 

Perez est visible dans le hall de la médiathèque de Champsecret, à côté de la mairie. 

 Les Sérigraphies, de Cassandre Barbotin : là aussi, il suffit de se rendre à la médiathèque 

pour admirer les neuf sérigraphies réalisées par l’artiste. Ces sérigraphies sont très particulières car 

elles ont été réalisées à partir d’encres végétales, elles-mêmes réalisées grâce à des végétaux 

trouvés sur notre commune. Des sérigraphies 100 % made in Champsecret ! 

EXPOSITION D’YVES DUSSIN 

 Cet artiste n’est pas inconnu dans l’Orne, il a été exposé aux 

Archives départementales en 2020 puis est venu en résidence dans la 

communauté de communes Andaines-Passais où il a animé une formation 

sur les carnets de voyage. 

 Yves Dussin a été professeur de dessin à l’École Normale 

d’instituteurs d’Alençon mais les collines de Mieuxcé et Saint-Céneri 

n’étaient pas assez humides et les embruns bretons lui manquaient. Il est 

voyageur, artiste et marin. Remercions-le d’accepter ce retour à l’ouest de 

l’Orne. 

 Les tableaux d’Yves Dussin seront accrochés aux cimaises de la 

médiathèque, au premier étage de la mairie, du 28 octobre au 23 novembre. 

Ses valises de voyage seront quant à elle dans la salle du conseil municipal. 

Yves Dussin vous fera voyager, d’autant plus si vous faites partie de ces 

éternels sédentaires qui ont tant de mal à boucler leurs valises ! 

 Cette exposition n’aurait pas lieu sans le concours du FDAC (fonds 

départemental d’art contemporain) et de sa responsable Élodie Baratte. 

→ exposition des tableaux et malles de voyage d’Yves Dussin du 

28 octobre au 23 novembre.  
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MÉDIATHÈQUE DE CHAMPSECRET 

 Tout au long du mois d’octobre, dans les quatre médiathèques 

du réseau, retrouvez l’exposition interactive des « Perculinaires » de 

Jean-Claude Roche : des casseroles, marmites, théières, couvercles, 

louches, pots à lait et autres ustensiles de cuisine admirablement 

transformés en instruments de musique ! Venez faire un tour à la 

médiathèque de Champsecret pour en tester une partie, avant de filer 

jouer des autres ustensiles à Domfront, Saint-Bômer et Lonlay. 

 Mais ce n’est pas tout : le mercredi 16 octobre, à 14h30, on 

vous propose un « Conte Gastronomike » pour tout public à partir de 6 

ans ; l’histoire d’un grand-père et de son petit-fils apprenti cuisinier, 

avec bien sûr le premier rôle pour les « Perculinaires », aux mains 

expertes de son chef d’orchestre-cuisinier Jean-Claude Roche. 

 À la fin du conte, vous pourrez jouer en sa compagnie de ses instruments hybrides et il vous 

racontera les chouettes aventures qui l’ont mené à la 

création des « Perculinaires ». 

 Et ce n’est pas fini ! Un atelier créatif deux en un 

pour les enfants aura lieu le samedi 19 octobre à 10h ; 

Anne-Claire propose aux plus grands de détourner eux 

aussi les ustensiles de cuisine, pour donner vie à des 

marionnettes faites de cuillères en bois ; pour les plus 

petits accompagnés d’un adulte, un atelier de 

manipulation et de découverte de ces drôles d’objets qui 

peuplent les cuisines de nos maisons. 

 → Les places sont limitées, n’oubliez pas de 

réserver ! 

« Les Perculinaires » 

Goûter bébés lecteurs 

 Parents et tout-petits jusqu’à 3 ans, ne manquez pas 

le « Goûter Bébés Lecteurs » du samedi 23 novembre à 

10h ! Au programme : tapis de lecture, comptines et 

autres histoires, ainsi qu’une sélection et présentation 

d’ouvrages pour tout-petits autour d’une boisson chaude 

et quelques gourmandises. 
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 Suite à une pause estivale bien méritée, le jeu de rôle a repris à Champsecret. 

 Nos aventuriers, bien peu préparés pour ce qui les attend, se sont lancés dans la caverne du 

Ressac à la recherche de la forge magique. Y trouveront-ils une fin prématurée ? Un trésor 

enfoui ? Ou leur pire cauchemar ? Seule la maître du jeu peut décider de leur sort… 

 C’est ainsi qu’après une première quête pleine de combats épiques avec des gobelins, de 

compromis habilement menés avec des créatures terrifiantes et de sauvetage de nains, les 7 

compagnons reprennent le chemin de l’aventure avec une nouvelle quête : trouver une forge 

magique et au passage sauver encore un autre nain, celui qui les a embauchés. C’est donc reparti 

pour le barde Harol (devenu expert dans les goûters d’enfants), la courageuse humaine Adal, le 

nain Bofur et son acolyte Garen le demi-elfe (les deux bourrins du groupe), l’adolescent Bo 

accompagné de son fidèle rat Monsieur Scratch qui développe de nouvelles compétences, 

l’humain Marcus, croisé par hasard sur un chemin sinueux et qui s’avère précieux pour les soins 

et, enfin, l’habile elfe des bois Maylin, armée de son arbalète et de ses sorts. Nous souhaitons donc 

bonne chance à ces aventuriers avec de nouvelles créatures à combattre, de nouveaux lieux à 

découvrir et de beaux trésors à se partager (enfin cela dépend de qui les trouve) ! 

 

 les aventures des valeureux rôlistes de Seven Sins ! 

 les aventures des valeureux apprenants de l’atelier Franglish ! 

 les aventures des valeureux bénévoles de la médiathèque dans leur quête de nouveaux 

compagnons ! 

La suite des aventures de la table 
de jeu de rôle de la médiathèque  

Ateliers créatifs 

 Deux ateliers créatifs à destination des 

7 ans et plus vous sont également proposés 

les samedis 26 octobre et 21 décembre à 10h, 

pour les fêtes d’Halloween et de Noël !  

 Bricolages rigolos seront ainsi au 

programme de ces ateliers ! 

 La présence d’un adulte accompagnant 

est demandée. 

 Il est possible de réserver en appelant le 

02.33.30.41.84. 

Et toujours dans votre médiathèque : 
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DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS 

 Vous êtes membres d’une association champsecrétoise et vous souhaitez faire circuler des 

informations sur vos évènements et animations ? Contactez la mairie. Celle-ci relaiera vos 

évènements, que ce soit dans ce bulletin, sur le site internet de la mairie ou via ses réseaux 

sociaux. 

Union des anciens combattants 

 L’UNC est heureuse du succès de la fête du 7 septembre 2024 pour les 80 ans de la 

libération de Champsecret. Ils tiennent à adresser leurs remerciements à Julien Corbière et son 

conseil pour le soutien tout au long de cette manifestation. M. Rancilhac renouvelle ici ses excuses 

à Mme la députée Chantal Jourdan pour ne pas l’avoir attendue lors de la cérémonie aux 

Monuments aux morts. 

 Les bénévoles de l’UNC ont été heureux de constater que plusieurs personnes souhaitent les 

rejoindre. Une assemblée générale extraordinaire a donc été programmée le 30 septembre dernier. 

Cette assemblée leur a permis de composer un nouveau bureau, plus important que précédemment, 

afin que plus de personnes s’impliquent dans les futurs projets de l’association. 

 Les deux manifestations du 8-Mai et du 15-Août seront décidées par le nouveau bureau. 

 D’ici la fin de l’année, l’UNC vous invite à venir assister aux cérémonies du 11-Novembre 

pour commémorer l’armistice de la première guerre mondiale et du 5-Décembre pour l’armistice 

de la guerre d’Algérie. 

Club des cheveux blancs 

 Dès les premiers jours de la rentrée scolaire, les membres du club des cheveux blancs sont 

partis en balade dans la Manche, du côté de Valognes. Grâce au train touristique des trois îles, ils 

ont pu visiter Barneville et Port-Bail. Une halte a été faite au célèbre lavoir de la Mère Denis ainsi 

qu’à la très gourmande maison du biscuit de Sortosville-en-Beaumont. Pour parfaire le tableau, le 

beau temps était de la partie et tous étaient enchantés de leur journée. 

 Pour la fin d’année, retenez bien la date du 

repas de Noël : le 19 décembre. L’assemblée générale 

de l’association se tiendra en janvier 2025, la date 

précise n’est pas encore fixée. Elle sera suivie de la 

galette des rois. Et pour une dose de gourmandise et 

de douceur, l’association se réunira en février pour 

déguster les crêpes de la chandeleur ! 

 Le club se réunit le deuxième jeudi et le 

quatrième jeudi du mois à la salle des fêtes 

Charles Léandre, à partir de 13h30. Pour tous 

renseignements, n’hésitez pas à contacter la 

vice-présidente de l’association, Odile Jouin, 

au 06.36.81.00.70. 
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Tennis de Table de Champsecret 

Yoga Champsecret 

 L’association Yoga à Champsecret a fait sa rentrée au mois de septembre, prête pour une 

nouvelle saison de relaxation ! 

 Envie de prendre du temps pour vous, de retrouver votre bien-être physique et mental, de 

travailler votre posture et votre respiration ? Rejoignez l’association ! Les cours ont lieu tous les 

mardis soirs et sont assurés par Véronique Poulain, professeure formée à l’école française de yoga 

de Paris ! Un argument de plus pour venir rejoindre l’association ! 

 La première session proposée est à 18h, 

la deuxième à 19h15. Les cours ont lieu à la 

salle des fêtes Charles Léandre. N’oubliez pas 

de prévoir tapis et bouteille d’eau. 

 Les conditions d’adhésion restent les 

mêmes qu’en 2023. Le tarif des cours pour 

l’année est de 160 euros. Une assemblée 

générale aura lieu un peu plus tard dans 

l’année. 

 Pour toutes questions, vous pouvez joindre Florence Leroy, la présidente de l’association, 

qui se fera un plaisir de vous répondre : 06.21.84.26.84. 
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L’APE 

 L’Association des Parents d’Élèves tient une nouvelle fois à remercier toutes les personnes 

qui ont participé à ses événements tout au long de l’année scolaire 2023/2024. 

 Les Petits Segreurs ont repris le chemin de l’école le lundi 2 septembre. La rentrée de l’APE 

est donc venue également, les parents devant se retrouver pour mettre en place quelques actions et 

manifestations de façon à financer les sorties scolaires prévues par les enseignants. 

 L’assemblée générale de l’association a eu lieu lundi 23 septembre à l’école. Voici le bilan 

des actions menées pendant l’année scolaire 2023/2024 : 

 L’APE a également reçu un don de 30 € et 1150 € de subventions pour les investissements 

matériels de l’APE (qui s’élèvent à 1 101,03 €). 

L’APE a ainsi pu financer les sorties suivantes : 

 2 transports pour le cinéma : 249 €. 

 Le transport pour le cross du collège des CM2 : 

93 €. 

 Noël : 643,69 €. 

 Le transport pour la visite du collège pour les 

CM2 : 123 €. 

 Une sortie à la caserne des Pompiers de 

Domfront pour les PS et MS : 177 €. 

 Une sortie au festival 

Vibra’mômes de Briouze avec la 

visite du marais pour les GS et CP 

ainsi qu’un goûter de fin d’année : 

211,68 €. 

 Une sortie à Jublains pour les CE1 

et CE2 : 330 €. 

 Le transport pour le défi robotique 

du collège de Domfront des CM1 

et CM2 : 67,50 €. 

 Un voyage de fin d’année au Haras du Pin pour l’ensemble des élèves (hors TPS) : 2 799,50 €. 

 Des actions et manifestations ont été proposées pour l’année scolaire 2024/2025 afin de 

financer les futurs projets des enseignants comme des séances de musique (3 103 €), les transports 

pour le cinéma (249 €), la commande pour le Père Noël, les transports vers le collège ainsi que des 

éventuelles sorties scolaires. 

Vente de Gâteau bijou : 899,30 € Grille tombola de Noël : 241,58 € Kermesse : 855,93 € 

Vente de Sapins de Noël : 277,60 € Soirée carnaval : 767,06 € Vente de plants : 342 € 

Téléthon : 79,05 € 
(reversé à l’association humanitaire 
en faveur du Téléthon) 

Vente de biscuits de Lonlay : 
410,37 € 

Rando VTT/marche : 
289,18 € 

Marché de Noël : 229,80 € Concert de Pâques : 109,12 € Tombola : 1 003,66 € 
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 Courant octobre, vous retrouverez la traditionnelle vente de gâteaux de la marque Bijou. 

 En novembre, les bénévoles vendrons des sapins de Noël (livraison samedi 31 novembre). 

 Parce que l’APE sait se mobiliser pour les autres, un film ou un dessin animé de Noël sera 

diffusé l’après-midi du Téléthon. L’intégralité des bénéfices seront reversés au Téléthon par le 

biais de l’association humanitaire de Champsecret. 

 Quelques semaines plus tard, le 15 décembre, l’APE sera mobilisée pour le marché de Noël 

du comité d’animation. 

 En 2025, le bureau projette de renouveler les actions de l’année précédente car elles ont bien 

plu. Plus de détails dans les prochains bulletins ! La kermesse est d’ores et déjà programmée, elle 

aura lieu le dimanche 25 mai. 

 L’APE recrute des bénévoles ! Il faut du monde pour mener à bien ces animations. Si vous 

avez un peu de temps, venez rejoindre la joyeuse bande de l’APE ! 

 

 Pour toute information, l’Association des Parents d’Elèves se tient à 

votre disposition au 07.83.96.65.96 ou à l’adresse mail : 

ape.champsecret@gmail.com. Continuez à suivre toutes les actualités de 

l’association sur la page facebook : @APEChampsecretDompierre.  

Association de sauvegarde du patrimoine 

 L’association de sauvegarde du Patrimoine a été 

relancée au printemps dernier. La première motivation 

des bénévoles : « se mobiliser pour récupérer des dons 

pour la sauvegarde de l’église Notre-Dame de 

l’Assomption de Champsecret ». Cette dernière 

connaît de gros soucis structurels qui ont contraint à 

sa fermeture. D’importants travaux sont à prévoir 

pour y remédier, avec un coût financier très lourd. 

L’association a donc décidé de lancer un appel aux 

dons via notamment la Fondation du patrimoine. Une 

convention a été signée en mai dernier entre la mairie, 

la fondation de Patrimoine et l’association de 

sauvegarde. 

 Vous souhaitez participer à la sauvegarde du patrimoine champsecrétois ? Faites un don à la 

Fondation du Patrimoine en vous rendant sur la page : https://www.fondation-patrimoine.org/les-

projets/eglise-notre-dame-de-lassomption-a-champsecret. 

 Vous pouvez aussi aider en devenant bénévole ; les membres de l’association de sauvegarde 

seront ravis de vous accueillir. Vous n’avez pas beaucoup de temps mais des idées à foison ? 

N’hésitez pas à rencontrer les bénévoles pour les évoquer, ils sont toujours à la recherche de 

nouvelles idées pour récolter des dons. 
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 L’association Le Savoir & Le Fer continue d’accomplir ses missions par 

divers projets : 

 La mise en valeur du site de La Butte Rouge à Dompierre dans le cadre d’un 

chantier d’insertion et de formation depuis 2012. Actuellement, le tiroir n°2 et les 3 derniers 

pignons des quais de chargement de minerai sont en restauration. Un terrassement a été 

opéré devant les pignons mais aussi au niveau des fours de calcination ; 

 Poursuite des recherches aux Archives Nationales à Pierrefitte-sur-Seine et aux Archives 

Départementales de l’Orne sur la sidérurgie et les mines du 

Bocage ; 

 Stage de Cloé Mercier, étudiante en Master 1 Gestion du 

Patrimoine Culturel dont la mission fut une réflexion sur la 

médiation et l’aménagement du site patrimonial des Forges de 

Varenne, Le Savoir & Le Fer travaille en lien étroit avec le 

propriétaire, l’association Vivre en Famille. Cloé a aussi mené 

un travail de recherche et d’inventaire ; 

 En collaboration avec le PNRNM, un nouveau tracé du chemin 

de randonnée Le Circuit du Fer a été finalisé cet été. De 

nouveaux pupitres pédagogiques ont été disposés sur le 

parcours, ainsi que de nombreux cartels directionnels permettant aux randonneurs de mieux 

découvrir cette longue histoire de l’exploitation du minerai de fer dans le Bocage Ornais ; 

 L’exposition temporaire « Cingler le renard » qui a permis au public de découvrir de 

nombreux outils de forgerons, mais aussi les techniques de fabrication de la fonte avant 

l’industrialisation au XIXe siècle. 

 L’association poursuivra ses actions en 2025 avec de nouveaux projets : 

 Des collaborations avec l’association 2Angles et le collectif La Part des Anges Pauline 

Bureau qui permettront la production d’œuvres originales contemporaines, artistiques et 

théâtrales sur les sites miniers ; 

 La mise en place d’une étude du chevalement du carreau du puits 1 bis à Saint-Clair-de-

Halouze dans la perspective de sauvegarder ce patrimoine symbolique des mines du bocage. 

Le Savoir & le Fer 



28 

 

Foyer de vie Vivre en famille : une nouvelle salle 

 Dans le cadre d’une activité gym douce qu’ils 

affectionnent particulièrement, les résidants du foyer de vie 

Vivre en famille de Varenne ont inauguré leur nouvelle salle 

multi-activités. 

 Cette salle servira aux activités physiques (notamment 

la gym douce encadrée par deux professionnelles formées à 

l’animation de cette activité) et aussi à l’atelier couture, où 

les résidants confectionnent des petits objets pour             

eux-mêmes ou pour offrir à leur famille. 

 Le foyer dirigé par Mme Pottier souhaite remercier 

chaleureusement Mme Sobesky, 1re adjointe de 

Champsecret, pour avoir proposé l’association Vivre en 

Famille pour le projet baptisé « C. les jeux », organisé par la 

CARSAT Normandie. L’association a été retenue par la 

CARSAT, lui permettant ainsi d’obtenir le financement 

pour l’aménagement de cette belle salle. 

Ça roule à Domf’ 

 Le service de transport solidaire Ça roule à Domf’ de 

l’association Domfront En’Vie fonctionne très bien. 

 Du 1er janvier au 31 août 2024, 45 chauffeurs et 320 

bénéficiaires ont réalisé en moyenne 300 transports par 

mois ! Cela représente 89 destinations différentes et non 

moins de 101 700 kilomètres parcourus ! 

 Précisément, pour notre commune de 

Champsecret, nous avons la chance d’avoir trois 

chauffeurs : Gilbert Renault, Simone Demeslay et 

Françoise Vieville. Ils transportent dix bénéficiaires 

et font en moyenne 16 transports par mois. Sur ces 

huit derniers mois, ils ont parcouru 4 928 kilomètres. 

 Pour toutes questions ou tout besoin de 

déplacement, contactez le 06.51.90.97.96. 

L’indemnité kilométrique est de 0,50 € à partir du 

domicile du chauffeur. Le forfait moins de 5 km est à 

2,50 €. Le tarif d’adhésion annuelle à l’association 

est de 10 €. 
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 La soirée disco fait son retour le 26 octobre ! 

 Suite au succès de l’année dernière, les bénévoles du comité d’animation ont décidé de 

renouveler leur proposition. Et ils ont eu raison car les inscriptions sont déjà quasiment complètes 

à l’heure où nous écrivons ces lignes ! Vous avez déjà votre carte ? N’oubliez pas de vous vêtir de 

vos plus belles couleurs disco ! 

 Le traditionnel marché de Noël se tiendra le dimanche 15 décembre, à la salle des fêtes de 

Champsecret. Ce sera l’occasion d’y faire des emplettes pour Noël : décoration de table, idées 

cadeaux, gourmandises, etc. 

Deux dates à retenir pour le comité d’animation 

Le Téléthon de l’Association humanitaire 

 L’association humanitaire prépare le Téléthon ! 

 Le programme est varié, chacun peut donner de la manière 

qui lui convient le mieux : en participant à la marche nocturne 

ou en s’égosillant sur un karaoké le vendredi 29 novembre ; en 

transpirant grâce à la randonnée VTT du samedi matin 30, en se régalant avec le repas champêtre 

du samedi midi 30, en se posant tranquillement devant le film diffusé par l’APE à l’école le 

samedi après-midi 30 ou enfin en se trémoussant le ventre plein au rythme du groupe de Patrice 

Delacour le samedi soir ! 

 Parce qu’il n’est pas simple de monter toutes ces animations quand l’on n’est qu’une 

poignée, l’association humanitaire cherche toujours des bénévoles. Ils sont aussi preneurs de toutes 

les bonnes idées d’animations que vous pourriez avoir !  

Vie de la paroisse 

 Depuis le 1er septembre 2024, une nouvelle organisation du territoire 

diocésain est mise en place. Le nombre de paroisses sur l’ensemble du diocèse 

est désormais de dix, au lieu de trente précédemment. 

 Pour notre secteur, la nouvelle paroisse, qui porte le nom de « Paroisse 

Saint-Julien en Domfrontais », regroupe les anciennes paroisses de          

Sainte-Geneviève, Saint-Sauveur en Domfrontais et Notre-Dame en Passais. 

 Une messe est assurée chaque dimanche à l’église principale de la paroisse (Saint-Julien à 

Domfront) à 10h30. Pour le secteur de La Chapelle d’Andaine, la messe est à 9h30 et pour Passais, 

la messe est à 11h. 

 Le samedi soir, il n’y a plus de messe à Domfront. La messe est célébrée à tour de rôle le 

samedi, à 18h, sur les communes de Céaucé, Dompierre, Lonlay-L’Abbaye et Saint-Bômer. 

 Les dates des prochaines messes à Dompierre sont les suivantes : samedi 12 octobre, samedi 

9 novembre et samedi 14 décembre. 

 La messe d’installation et de fondation de la nouvelle paroisse a eu lieu le dimanche 

13 octobre, à 10h30, à l’église Saint-Julien. 
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Cuisin’nez partage 

 Les cours ont repris le jeudi 19 septembre, autour des pains au chocolat, pains aux raisins et 

pépitos. Retrouvez ci-contre le programme alléchant de la fin d’année. 

 Les thèmes des cours sont préparés par les membres du bureau qui tiennent compte des 

suggestions exprimées par leurs étudiants culinaires 

 L’association tourne bien et compte un bon nombre de participants actifs ! 

 Ce succès a permis à l’association d’offrir une participation à ses adhérents pour une sortie 

estivale. Ainsi, le 27 juin, les bénévoles et les 

« étudiants » de Cuisin’nez partage ont dîné 

sur le bateau du Val d’Orne. Afin que chacun 

puisse profiter de cette soirée en toute 

quiétude, l’association avait prévu le trajet en 

bus jusqu’à l’embarquement. Cette promenade 

dînatoire sur le lac de Rabodange a été 

fortement appréciée par la quarantaine 

d’adhérents présents. Un vrai moment de convivialité ! 

 Pour le 80e anniversaire de la libération de Champsecret, Cuisin’nez partage a préparé et 

offert environ 1 000 petits fours, ils sont « heureux d’avoir pu contribuer à cette belle fête 

organisée sous l’impulsion de l’UNC. » Ils souhaitent aussi « remercier le maire et son conseil, 

grâce à leurs appuis, nos associations peuvent exercer leurs activités sereinement et être force de 

propositions pour des événements sur la commune. » 

 

Président Joël Letellier : 06.16.38.88.97 

Trésorière Claudine Favrie 07.81.70.54.76 

Yves Chevallier : 06.44.32.45.54 
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Un après-midi « chansons et contes » à l’ADMR 

 Dans le cadre de ce que la Fédération ADMR appelle « La rentrée de l’ADMR », notre 

association locale a organisé un après-midi « Chansons et contes » à la salle des fêtes de Saint-

Bômer-les-Forges le lundi 16 septembre 2024. 

 Les nombreuses personnes présentes ont profité de ce moment récréatif avec un répertoire de 

chansons interprétées par Roland Desdoits, 

le président de l’association lui-même ! 

L’après-midi a ainsi été ponctué de 

reprises – en chœur pour certaines – et de 

contes, avec l’intervention du conteur Joël 

Gauliard. En milieu d’après-midi, un 

moment de convivialité a été partagé avec 

boissons et brioches offertes par 

l’association.  

 Les Amis de la danse ne cessent de virevolter tous les mercredis, à la salle Charles Léandre 

de Champsecret. Retrouvez le programme des prochains mercredis ci-dessous. 

 Le mercredi 25 septembre, l’association a été mise en avant par la venue d’une équipe de 

France Télévisions. Les journalistes souhaitaient rencontrer nos énergiques ainés pour recueillir 

leurs paroles dans le cadre de la Semaine Bleue. Le but de ces sept jours ? Mettre en lumière nos 

ainés et souligner leur contribution à la vie sociale, économique et culturelle. 

Les Amis de la Danse 

Gymnastique volontaire au Gué-plat 

 L’association de Gymnastique volontaire a repris ses activités à la salle du Gué Plat ! 

 Gym d’entretien avec Cédric Guyomard : lundi à 10h30 

 Gym douce avec Cédric Guyomard : mercredi à 8h30 pour le groupe 1, à 9h30 pour le 

groupe 2 

 Pilates avec Corinne Quesnel : le mercredi à 18h30 

 Gym bien-être avec Corinne Quesnel : mercredi à 19h30 

 N’oubliez pas de vous munir d’une bouteille d’eau, de votre tapis et accessoires, d’une 

serviette pour couvrir le tapis. Pour les nouveaux adhérents, un certificat médical d’aptitude au 

sport est indispensable (valable 3 ans). Contact : asso.gymvolontaire.laferriere@gmail.com ou 

Marie-Ange Roussel 02.33.38.64.78 

Octobre   Novembre   Décembre 

Mercredi 2 Bruno Leblanc   Mercredi 6 Nicolas Devoir   Mercredi 4 Stéphane Fauny 

Mercredi 23 Thierry Simon   Mercredi 13 Stéphane Mercier   Mercredi 11 Jérôme Ortet 

Mercredi 30 Vincent Brianne   Mercredi 20 Thierry Lefèvre   Mercredi 18 Jean-Pierre Rault 

      Mercredi 27 Patrick Caron   Et bonnes fêtes de fin 
d’année ! 
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La nouvelle saison de l’Union Sportive Champsecret-Dompierre 

 « Notre AG a eu lieu le samedi 6 juillet en présence du maire de 

Champsecret. Tout d’abord, nous tenons à remercier la commune pour son 

soutien avec l’entretien du terrain et la réalisation des investissements 

nécessaires. 

 Sur le plan sportif, nous avons réalisé un parcours mi-figue mi-raisin : 

bien souvent de bonnes entames de match avec malheureusement une deuxième 

mi-temps plus difficile. Ce qui est rageant, c’est que Domfront termine devant nous alors que nous 

les avons battus, à l’aller comme au retour ! Le manque d’entraînement et des samedis soirs trop 

‟énergivores” expliquent en grande partie cette situation. Il faut noter aussi des adversaires qui 

avaient les moyens de renforcer leur équipe avec des joueurs évoluant au niveau supérieur. Nous 

repartons donc en D3 avec pour objectif de viser le haut de tableau. 

 Une belle satisfaction, nous gagnons le premier prix du fairplay. Une récompense nous a été 

remise au cours de l’assemblée générale du district. 

 Sur plan financier, les comptes sont équilibrés. Le déjeuner aux tripes, les recettes de la 

buvette et les ventes d’équipement (maillots, parkas) sont nos principales sources de revenu. 

Comme l’année dernière, nous ne demandons pas de subvention à la commune et maintenons le 

prix de la licence à 50 euros alors qu’elle coûte le double dans bien des clubs. 

 Sur les 31 licenciés de l’année dernière, six nous ont 

avisés du non-renouvellement de leur licence. Certains 

rejoignent un autre club, d’autres arrêtent pour des raisons 

familiales ou professionnelles. Les joueurs présents à l’AG 

poursuivent l’aventure avec cependant des temps de 

présence plus ou moins importants (présence à chaque 

match pour certain alors que d’autres ne seront disponibles 

qu’une fois par mois, voire pour dépanner). 

 Pour pallier ces défections, nous devons recruter 

mais la réglementation nous en empêche pour les joueurs évoluant dans un autre club la saison 

précédente. Qu’à cela ne tienne, de nouveaux 

joueurs ‟libres” nous rejoignent et la belle 

aventure continue. 

 Nous avons commencé le championnat 

2024/2025 avec deux matchs ‟porte ouverte” 

ou plutôt ‟buts ouverts” sur des scores peu 

flatteurs… Il y a quelques réglages à faire, pour 

reprendre le jargon du milieu footballistique ! 

 Nous comptons bien évidemment sur nos 

fidèles et indéfectibles supporters pour nous 

aider à atteindre l’objectif que nous nous 

sommes fixé et accessoirement faire ‟tourner la 

buvette” ». 

L’USCD 
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LES COMMERÇANTS 

Artist’tif 

Halloween au Salon – du 1er au 30 octobre 

 Le salon sera décoré pour l’occasion et toute l’équipe sera 

déguisée ! Des bonbons seront distribués à nos petits visiteurs. 

 Les enfants sont invités à participer au concours de dessin 

spécial Halloween ! 

Déposez vos œuvres au salon jusqu’au 31 octobre. Un tirage au sort 

aura lieu dans la soirée du 31 octobre pour désigner le grand gagnant. 

→ À gagner : 3 paquets géants de bonbons ! Venez nombreux et que la créativité soit avec vous ! 

 

Du 1er octobre au 30 novembre, chez Artist’tif : 

 Le salon sera exceptionnellement fermé le 2 novembre. 

 À partir de début novembre, Artis’tif vous proposera « la pose de 

prothèses capillaires pour hommes », sur rendez-vous 

uniquement. 

 30 % de réduction sur toute la gamme rasage homme ainsi que sur les 

accessoires de rasage. 

 

 

 À partir du mois de novembre, le carnet de rendez-vous se remplira rapidement en vue des 

fêtes de fin d’année. Dans la mesure du possible, Katia et Adeline vous invitent à anticiper la prise 

de vos rendez-vous. 

 Pour mieux vous servir, le salon sera exceptionnellement ouvert les lundis 23 et 

30 décembre. De plus, à compter du 1er décembre, les horaires du salon seront modifiés comme ci-

dessous. Notez bien, mardi 24 et mardi 31 décembre, le salon sera ouvert de 8h à 17h. 

 

 

 

 

 

 

 

Suivez les actualités du salon sur Facebook et Instagram ! 

Du 1er au 15 décembre   Du 16 au 23 décembre 
Du 26 au 30 décembre 

Mardi/Mercredi/Jeudi 9h-12h / 14h-19h Lundi/Mardi/Mercredi/Jeudi 9h-19h 

Vendredi 8h-20h Vendredi 8h-20h 

Samedi 8h-16h Samedi 8h-18h 
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La Boucherie des Champs 

 Depuis le mois de juillet, Anne-Marie Harasse a pris la relève de notre 

épicier pour le dépôt de pain. 

 Ainsi, vous pouvez venir chercher pains, viennoiseries et petites 

douceurs à la Boucherie des Champs. Le dépôt de pain est assuré le mardi, 

jeudi, vendredi et samedi par la boulangerie Lucie&Thomas, de la Chapelle 

d’Andaine. Le dépôt est aussi assuré le mercredi par la boulangerie de 

Juvigny-sous-Andaine. Merci à eux pour ce service rendu sur notre 

commune. 

 La boucherie des Champs va prendre une semaine de repos bien 

méritée après quatre années sans pause. La boucherie sera ainsi fermée du 

14 au 23 octobre inclus. 

 Des nouveautés ont fait leur apparition à la boutique : saucisson sec 

aux cèpes, quiches au chorizo, quiches jambon/poulet, etc. Vous pouvez 

aussi y trouver du fromage fermier et des crèmes desserts. 

 Pensez à anticiper vos commandes pour les fêtes ! 

 Pour tous renseignements, contactez la Boucherie des Champs au 09.67.31.53.58. 

L’Épicerie de Champsecret : 1854-2024 

 « C’est dans la tristesse que je me vois obligé de fermer la dernière épicerie de notre village 

de Champsecret, après 170 années d’existence. 

 Je souhaite rendre hommage à la famille Touchard qui a créé l’enseigne en 1854 et y a fait 

office durant de nombreuses décennies. 

 Je tiens à remercier toutes les générations de Champsecrétois qui l’ont fait vivre jusqu’à 

aujourd’hui. Mes plus sincères remerciements à tous mes clients fidèles et occasionnels, à tous 

ceux, aussi, qui ne sont plus de ce monde et que je n’oublie pas. 

 Huit années intensives de service, de 

partages, de rires, de situations cocasses et de 

bons moments. Mais huit années difficiles, 

dans les travaux, sans chauffage ni confort. 

 J’ai tenté de faire de mon mieux, mais ça 

n’aura malheureusement pas suffi. Je ferme 

donc la porte de la boutique pour me consacrer 

à moi et aux miens, vous gardant tous dans 

mes pensées. 

Aramana » 

Laurent 
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Union des Commerçants, Artisans et Industries du Domfrontais 

 Un nouveau bureau a été élu à 

l’UCAID. 

 C’est désormais Katia Charuel, 

coiffeuse de Champsecret, et Élodie Cuvelier 

qui en sont les co-présidentes. 

 Marina Garnier a pris le poste de 

secrétaire et Sylvie Fouré celui de secrétaire 

adjointe. 

 Anne-Sophie Bigeon est trésorière, 

Josias Guervenou trésorier adjoint. 

 Freddy Jardin, John Brout, Bastien 

Dugas, Vincent Picault sont membres du 

bureau.  

 Le site internet de la mairie a été modifié afin d’être plus moderne et plus 

accessible. Pour que le site de la mairie puisse vivre et s’enrichir, nous avons 

besoin de vous ! 

 Associations, créateurs, artisans de Champsecret, n’hésitez pas à nous adresser 

vos coordonnées, vos événements, des photos et/ou affiches à relayer sur les 

réseaux : mairie.champsecret@wanadoo.fr. 

 Nous comptons sur vous ! Et nous ne manquerons pas de relayer toutes ces 

informations sur le site internet, le facebook et via la newsletter de la mairie. 

Toutes les semaines 

 Lundi, 12h40 : pilates, salle des associations. 

 Mardi, 18h15 : pilates, salle des associations. 

 Mardi, 18h et 19h15 : yoga, salle Charles Léandre. 

 Mardi soir : entraînement tennis de table, salle des associations. 

 Mercredi, 14h : thé dansant des amis de la danse, salle Charles Léandre. 

 Mercredi 14h30 : jeux vidéo et réalité virtuelle, médiathèque de Champsecret. 

 Vendredi, 15h : pilates, salle des associations. 

 Vendredi soir : compétition tennis de table, salle des associations. 
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OCTOBRE 

 Mercredi 16/10 : « conte gastronomike », médiathèque, 14h30. 

 Jeudi 17/10 : cours de Cuisin’nez partage, pizzas, salle Charles Léandre. 

 Samedi 19/10 : atelier créatif Perculinaire, médiathèque, à partir de 3 ans, 10h. 

 Dimanche 20/10 : repas des Aînés, salle Charles Léandre, 12h. 

 Lundi 21/10 : ramassage des sacs jaunes pour les Champsecrétois hors du bourg. 

 Samedi 19/10 : inauguration des travaux de l’école, 10h30. 

 Jeudi 24/10 : après-midi du Club, Club des cheveux blancs, salle Charles Léandre. 

 À partir du 28/10 : exposition des œuvres d’Yves Dussin, médiathèque et salle du conseil. 

 Samedi 26/10 : atelier créatif spécial Halloween, médiathèque de Champsecret. 

 Samedi 26/10 : soirée disco, comité d’animation, salle Charles Léandre, 20h. 

 Lundi 28/10, mercredi 30/10 : départ du Sentier vers le Mont-Saint-Michel, Secret Knight. 

 Jeudi 31/10 : tirage au sort du concours de dessin, salon Artist’tif. 

NOVEMBRE 

 Lundi 4/11, 18/11 : ramassage des sacs jaunes pour les Champsecrétois hors du bourg. 

 Mardi 5/11 : photo de classe des Petits Segreurs, école des Petits Segreurs. 

 Jeudi 7/11 : cours de Cuisin’nez partage, brioche chinois, salle Charles Léandre. 

 Lundi 11/11 : cérémonie de commémoration du 11-Novembre, monuments aux morts, 10h30. 

 Jeudi 14/11 et 28/11 : après-midi du Club, Club des cheveux blancs, salle Charles Léandre. 

 Jeudi 21/11 : cours de Cuisin’nez partage, choucroute, salle Charles Léandre. 

 Samedi 23/11 : goûter bébés lecteurs, médiathèque de Champsecret, 10h. 

 Vendredi 29/11 : randonnée nocturne et karaoké du téléthon, salle Charles Léandre. 

 Samedi 30/11 : 

 Diffusion d’un film par l’APE au profit du Téléthon 

 Randonnée VTT au profit du Téléthon, association humanitaire. 

 Repas champêtre au profit du Téléthon, association humanitaire, 12h. 

 Soirée dansante au profit du Téléthon, association humanitaire, salle Charles Léandre. 

 Livraison des sapins de Noël, APE, école des Petits Segreurs. 

DÉCEMBRE 

 Lundi 2/12, 16/12, 30/12 : ramassage des sacs jaunes pour les Champsecrétois hors du 

bourg. 

 Jeudi 5/12 : 

 cérémonie de commémoration de l’armistice de la guerre d’Algérie, monuments aux 

morts, 10h30. 

 cours de Cuisin’nez partage, bûche de Noël, salle Charles Léandre. 

 Jeudi 12/12 et 26/12 : après-midi du Club, Club des cheveux blancs, salle Charles Léandre. 

 Dimanche 15/12 : marché de Noël, comité d’animation, salle Léandre, toute la journée. 

 Jeudi 19/12 : 

 repas de Noël, club des Cheveux Blancs. 

 cours de Cuisin’nez partage, foie gras. 

DATES À RETENIR ! 


